	Établissement
	Prêt de document


	Reproduction de documents

photocopie / télécopie
	Fourniture électronique station Ariel
	Frais de remplacement

(bris / perte) 
	Facturation

(mode d’envoi)

	Bibliothèques universitaires québécoises (CREPUQ) 
	Gratuit en vertu de l’Entente avec la CREPUQ


	Gratuit en vertu de l’Entente avec la CREPUQ


	Gratuit en vertu de l’Entente avec la CREPUQ

Maximum de 30 pages
	Coût du document

+ 10 $ frais de remplacement  


	Pour document perdu ou endommagé : courrier 

	Bibliothèques en arrondissement de Montréal
	Aucun prêt

aucun frais
	0,15 $ / page + taxes 

+ 1 $ / page télécopiée


	0,15 $ / page 
+ taxes


	Nil
	2 fois par année

 pour les photocopies 
(31 mars et 30 sept.) 



	Autres bibliothèques québécoises
	Gratuit
	0,15 $ / page + taxes 

+ 1 $ / page télécopiée


	0,15 $ / page 
+ taxes


	Coût du document

+ 10 $ frais de remplacement  


	Avec le document 
ou par courrier 

pour Ariel et document perdu

2 fois par année 

pour les photocopies

(31 mars et 30 sept.) 



	Bibliothèques universitaires ontariennes

(OCUL)


	Gratuit en vertu de l’Entente avec la CREPUQ


	5 $ sans égard

au nombre de pages

+ taxes
	5 $ maximum de 30 pages 
+ taxes


	Coût du document

+ 10 $ frais de remplacement  


	Avec le document 

ou par courrier 

pour Ariel et document perdu

	Autres bibliothèques : Canada
	12 $


	12 $ jusqu’à 15 pages 

+ 0,15 $ par page supplémentaire 

+ 1 $ par page télécopiée 
+ taxes


	12 $ jusqu’à 15 pages 

+ 0,15 $ par page supplémentaire 

+ taxes
	Coût du document

+ 10 $ frais de remplacement  


	Avec le document 

ou par courrier pour Ariel et document perdu

	Autres bibliothèques : autres pays
	12 $ CAN 

ou 1 coupon IFLA
	12 $ CAN jusqu’à 15 pages 
+ 0,15 $ par page supplémentaire 
+ 1 $ par page télécopiée

ou 1 coupon IFLA


	12 $ CAN jusqu’à 15 pages
 + 0,15 $ par page supplémentaire 

ou 1 coupon IFLA


	Coût du document

+ 10 $ frais de remplacement  


	Paiement anticipé exigé 
ou courrier pour Ariel et document perdu

	Taxes :

La taxe canadienne sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH) et la taxe de vente du Québec (TVQ) s’ajoutent au total de toutes les sommes exigées pour les prêts et emprunts entre bibliothèques. La TPS est applicable aux résidents du Canada (sauf Terre-Neuve, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse), la TVH aux résidents de Terre-Neuve, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Écosse) et la TVQ aux résidents du Québec.
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